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LES NOTAIRES DU ROI

On sait que sous l'ancien régime français, il y avait deux espèces
de notaires :les notaires royaux et les notaires seigneuriaux. Les
premiers, nommés par l'intendant, avaientjuridietion dans toute l'é-
tendue du g1ouivernemient, où ils ré~sidaient; les derniers nie pouvaient
exercer que dans les limites de la seigneurie pourlaquelle ils avaient
revu cOînînîussion.

:ous le réieag s, les nom ina tions des notaires appaqrtinlrent
ugver> u nce jusqu'en 1848. Les commissions indiquaient

r*étendue ide juridiction de cha.quietitula.ire. Ce!tte juridictionlpou-
vait vaiir â l'infini. Tantôt un notaire était niomm1)é pour toute la
province dut Ias-c:mlada. tantôt pourt Un Zeuil grouvernIemlenit, Soit
Qulébec,3 soit M-Nontré:.l soit Trois-R-ivièr2s. taintôt pour un certain
nomibre'de paîroisses dont les noms ét.tient indiqués, tantôt pour une
seule p>:roiec. Tout cela dépendait du plus ou moins d'influence do
celui qui recevait la commission.

A pirt ces notaires dont les fonc-tions consistaientil recevoir et à
consigner dans des actes les volontés (les pirties, il y avait encore
ce que l'on appelait les notaires dut roi. Ces- derniers, déjà notaires~
on exercice, recevaient une coniinission spéciale qui leur donnait le
privilège de porter le titre de notaire de Sa Ma et d'apposer les
airmes de la Couronne â la p)orte de leur 'tude. Cette conunisnion
devait étre renouvellée -1 la mort du Souverain. 'N'ous avons eu dans
notre province, :sous le régime anglais, cinq notaires du roi. Voici
leurs noms:

1- Arebibald Campbell, Québec, nommé le IS nmai 1821. (1)
2. Jeain-À%Lrie 3[onde!et, Montréal, nommé le 19 juin 1821. (2)
:3. Tosephi ]adcau, Trois-Rivi,,rcs:. nommé le 18 février 189M. (3)

(t) Il t é nommé notaire public Ir 6juin 1S12. Sa comînission de notaire de
Sa 1MajetE lui rc.iauvcllEe le mo d&ccmbrc iS83S,;& l'avènement de la reine Victoria.
M. Canlplpll;a exercE jus;qu'en iS62.

(2) Il avait été nommé notaire public le 24 rs-Ptemlbre 1794. 1l a exercé sa profes.
sion jusqiicn i8S..

(3) Il avait élé nommé notaire public le xeroctolrc 1;94. SacornmL4:sin denotaire
du roi Fut renouvellée le i i déceiribre 1830. Il a execé=s profei:mon jusçqu'en 1834.


